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ARTICLE 1ER QUATER
|.— A lafin del’ainéa 3, supprimer les mots:
« et de soins d’ accompagnement ».
I1. — En conséquence, al’ alinéa 6, substituer aux mots:
« d’accompagnement »,
les mots :

« palliatifs ».
EXPOSE SOMMAIRE

Il S'agit de ne pas dévaloriser les soins palliatifs qui sont bien identifiés au bénéfice de soins
d’ accompagnement dont la définition reste vague.
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